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Mot de bienvenue 

Jean-Simon Rioux, modérateur de la rencontre, cède la parole à M. Stéphane Larouche.  

M. Larouche souhaite la bienvenue aux participants et se présente à titre de directeur général 

d’Énergie Électrique. Il décrit la mission d'Énergie Électrique soulignant l'importance de s'adapter 

aux changements climatiques et de prendre en compte l'évolution des intérêts des usagers autour 

du lac Saint-Jean. Enfin, M. Larouche souligne que le succès de la mission dépend de la 

collaboration avec le milieu. 

Questions des membres Réponses 

Quel est le nom du comité et 

quel est son objectif ?   

 

Mme Jolette : Il s’agit du comité consultatif du milieu sur l’étude 

d’impact du Programme de stabilisation des berges.  

 

M. Rioux : L’objectif du comité sera présenté et discuté avec les 

membres lors des prochaines rencontres du comité.  

 

ERRATUM : Initialement désigné sous le nom de « Comité 

consultatif du milieu sur l’étude d’impact du Programme de 

stabilisation des berges du lac Saint-Jean de Rio Tinto », il 

s'appellera désormais « Comité consultatif du milieu sur l’étude 

d’impact environnementale du Programme de gestion de 

l’érosion des plages et des berges du lac Saint-Jean. » 

 

 

Validation de l’ordre du jour 

M. Rioux propose l’ordre du jour aux membres du comité.  

L'ordre du jour convient aux membres. Il figure en annexe 1.  

Présentation des participants 

 

M. Rioux invite les participants à se présenter et à présenter l’organisme qu’il représente.  

La liste des personnes présentes figure en annexe 2. 
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Fonctionnement du comité 

 

M. Rioux propose une version initiale du fonctionnement du comité avec l’objectif d’obtenir les 

commentaires des membres afin de bonifier cette proposition. La version initiale du fonctionnement 

du comité figure en annexe 3.  

La version bonifiée du fonctionnement du comité sera soumise pour validation au comité à la 

rencontre 2. La version finale du fonctionnement du comité se retrouvera dans le guide du 

participant qui servira de référence pour les rencontres subséquentes. 

Les membres du comité ont été invités à discuter des propositions préliminaires présentées par M. 

Rioux.  

Les éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants :  

• Mandat  

 

- Un membre note un décalage entre certaines formulations au niveau du mandat (« devra », 

« est invité à », etc.).  Il a été convenu que les membres du comité sont invités à apporter 

leurs contributions au mandat consultatif du comité, sans aucun devoir.  

 

- Le comité a une vocation consultative, et non décisionnelle.  

 

• Confidentialité  

 

- Un membre a proposé que le contenu des rencontres demeure confidentiel jusqu’au décret. 

Cette proposition a été écartée de manière consensuelle par l’ensemble du comité, qui a 

préféré opter pour la transparence. 

 

- Il a été convenu que toutes les parties prenantes impliquées dans le processus de 

consultation doivent faire preuve de transparence afin que toutes les informations 

nécessaires à une prise de position éclairée soient partagées au sein du comité.  

 

- Les membres se sont entendus sur le fait que les rencontres ne sont pas publiques, et sont 

réservées aux membres et aux experts invités.  

 

- Le contenu des présentations et les comptes rendus sont de l'information publique. Les 

comptes rendus publiés seront anonymes et non-nominatifs. Les membres s’engagent à 

conserver l’anonymat des interventions au sein du comité.  
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• Organisation des rencontres 

 

- Concernant l’organisation des rencontres, les membres ont exprimé un désir d’avoir une 

planification à plus long terme. Il a été convenu que les dates des rencontres mensuelles 

seraient fixées plusieurs mois d’avance selon un créneau horaire récurrent.   

 

- Les membres ont exprimé le besoin d’avoir accès à la documentation nécessaire pour se 

préparer en amont des rencontres, le cas échéant. Il a été convenu qu’une plateforme de 

dépôt et de partage de documents serait mise en place.  

 

 

• Prise de décision  

 

- Il a été convenu que toute position du comité sera établie par consensus, c’est-à-dire sur 

le principe général d’un accord et d’un consentement du plus grand nombre de membres 

présents lors de la rencontre. 

 

- Néanmoins, les opinions divergentes du consensus seront également prises en 

considération afin de garantir une approche inclusive et une analyse complète et équilibrée.  

 

• Lieux des rencontres 

 

- Les membres ont déterminé que le lieu des rencontres allait être alterné autour du lac Saint-

Jean. 

 

- Les membres ont déterminé que la participation aux réunions à distance via Teams serait 

une mesure exceptionnelle en cas d’urgence.  

 

 

Questions des membres Réponses 

D’où proviennent les règles de 

fonctionnement du comité ? 

M. Rioux : Elles sont inspirées des règles du comité d’étude 

d’impact de 2015 et sont sujettes à des modifications selon les 

commentaires reçus.  

Comment qualifie-t-on 

l’information de nature non 

publique lors des rencontres ?  

M. Rioux : Les échanges lors des rencontres sont non publics; elles 

sont réservées aux membres et aux externes invités. Cependant, le 

contenu des présentations et les comptes rendus sont de 

l'information publique.  

Quel est le niveau d’information 

que Rio Tinto est prêt à 

divulguer ?  

M. Larouche : Rio Tinto se réserve le droit de ne pas partager les 

données jugées sensibles qui ne sont pas indispensables à la prise 

de position par le comité. Si une information ne peut être partagée 

avec le comité, une justification sera fournie.  
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Éléments de suivi 

1. Bonifier le guide du participant en fonction de ce qui a été convenu par les membres du 

comité. 

2. Fixer les dates des rencontres mensuelles. 

3. Créer une plateforme pour le dépôt et le partage de documents. 

 

Présentation du PSBLSJ 

 

Mme Caroline Jolette et M. Richard Dallaire présentent le Programme de stabilisation des berges 

du lac Saint-Jean aux membres. La présentation se trouve à l’annexe 4.  

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

- Certains membres ont exprimé le désir d'avoir une présentation sur l’histoire du lac Saint-

Jean afin que tous les membres puissent avoir le même niveau de connaissance.  

 

- Lorsque des présentations contiennent des photos historiques pour des fins de 

comparaison, les membres ont exprimé le désir d'avoir des photos prises aux mêmes 

endroits et à la même échelle.   

 

 

Questions des membres Réponses 

Avez-vous les résultats des 

relevés topographiques pris 

par drone cette année ?  

M. Richard Dallaire : Non, les données de ces relevés ne sont 

pas encore disponibles. Elles sont toujours en traitement.   

 

Éléments de suivi 

 

1. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout d’une présentation sur l’historique du lac Saint-Jean. 

 

 

Présentation de la PEEIE et de ses composantes  

 

M. Simon Durocher présente la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 

l'environnement (PÉEIE) et ses composantes aux membres du comité. La présentation se trouve en 

annexe 5.  
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Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants :  

Questions des membres Réponses 

Combien de pages compte-t-on 

dans un avis de projet ? 

M. Durocher : Tout dépendant de la complexité du projet en 

question, on peut avoir entre 5 et 20 pages environ.  

Dans la procédure de PEEIE, les 

préconsultations sont-elles une 

nouvelle obligation ? 

M. Dallaire : Il ne s’agit pas d’une obligation.  

Mme Jolette : Il s’agit d’une recommandation du gouvernement.  

M. Durocher : Les préconsultations aident les initiateurs de 

projets à respecter leurs échéanciers et augmenter l’efficacité 

de leur PEEIE.  

À quelle étape de la PEEIE le 

comité intervient-il ?  

M. Durocher : À l’étape de la réalisation de l’étude d’impact sur 

l’environnement.  

Combien de questions avez-

vous reçues lors de l’analyse de 

recevabilité de l’étude d’impact 

de 2015 ? 

Mme Jolette : De mémoire, nous avons reçu environ 400 

questions comportant plusieurs sous-questions.  

ERRATUM : Deux séries de questions, pour un total de près de 

150 questions, en plus des sous-questions, ont été reçues lors 

de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact de 2015. 

Est-ce qu’il y a 

automatiquement une audience 

publique du BAPE lorsque l’on 

est assujetti à une étude 

d’impact?  

M. Durocher : Il faut que quelqu'un en fasse la demande à la 

suite de la lecture de l'étude d'impact.  La loi donne également 

au ministre de l’Environnement le droit d’utiliser son pouvoir 

discrétionnaire pour déclencher une audience publique.  

*Pour plus d’informations sur la procédure d’évaluation et 

d’examen des impacts sur l’environnement, veillez-vous référer 

au site web du MELCCFP.  

Est-ce qu’un décret vous 

dispense des demandes 

d’autorisation ministérielle ?  

M. Durocher : Un décret ne dispense pas l’initiateur de projet à 

satisfaire l’ensemble des lois et règlements en vigueur. Chaque 

intervention nécessite tout de même une demande 

d’autorisation ministérielle auprès du MELCCFP.   

Dans quelle mesure le 

gouvernement fédéral 

intervient-il ?  

M. Durocher : Le régime du gouvernement fédéral s’applique 

lorsqu’une intervention est susceptible d’avoir un impact sur 

l’habitat du poisson. Dans ce cas, il procèdera à une demande 

d’examen.  

Est-ce que Rio Tinto a déjà 

identifié d’autres types 

d’interventions qui ne sont pas 

Mme Jolette : Oui, nous sommes en train de faire une revue de 

littérature internationale à ce sujet. Nous vous avons également 

interpellé à ce sujet par courriel. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/procedure.htm#procedure
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proposés dans le cadre du 

présent décret ? M. Dallaire : Les résultats de nos recherches seront présentés 

dans le cadre de l’une des rencontres du comité.   

Est-ce que le dragage pourrait 

être intégré parmi les 

interventions faisant partie du 

décret ? 

M. Durocher : Le dragage est un déclencheur automatique d’une 

étude d’impact. Pour qu’il soit intégré au décret, il faudra faire la 

démonstration que le dragage est une intervention qui minimise 

les impacts sur l’environnement.  

Est-ce que le Programme de 

stabilisation des berges est 

assujetti à la juridiction du 

gouvernement fédéral ? 

M. Durocher : Généralement, le Programme de stabilisation des 

berges n'est pas un déclencheur fédéral. Donc, il est assujetti à 

la procédure d’impact au niveau provincial et une demande 

d’autorisation au niveau fédéral. Dans certains cas, le 

gouvernement fédéral peut procéder à une demande d’examen.  

Est-ce que les épis qui ont été 

réalisés dans le passé et ceux 

qui pourraient l’être dans le 

futur sont sujets à une 

demande d’examen de la part 

du gouvernement fédéral ?  

 

Mme Jolette : Oui, nous avons des demandes d’examen 

chaque année.  

M. Durocher : Le processus de demande d’examen du 

gouvernement fédéral est déclenché lorsque l’aménagement 

d’épis pourrait avoir un impact avéré ou potentiel sur l’habitat 

du poisson.  

Lorsqu’applicables, à quoi 

servent les compensations des 

interventions ? 

Mme Jolette : Généralement, pour les interventions aux impacts 

modérés, les compensations financières sont calculées selon la 

superficie des empiètements des interventions et ces fonds 

sont utilisés par le gouvernement pour faire des projets de 

compensation.  

Est-ce que dans le cadre d’un 

décret, il est possible d’établir 

à quoi serviront les 

compensations liées aux 

interventions ? 

M. Durocher : Dans le cadre du décret, pour des interventions 

aux impacts plus sévères, il est possible que les fonds de 

compensation soient utilisés pour des projets liés directement à 

l’impact de l’intervention en question et qui visent une région ou 

une problématique spécifique. 

 

Évolution du contexte 

 

M. Dallaire présente l’évolution du contexte du Programme de stabilisation des berges de Rio 

Tinto depuis la dernière étude d’impact aux membres du comité. La présentation se trouve à 

l’annexe 6. 
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Calendrier des thématiques proposées 

 

M. Rioux présente le calendrier thématique proposée aux membres du comité. Il présente tous les 

thèmes qui seront abordés lors des neuf prochaines rencontres mensuelles. Il rappelle que le 

calendrier thématique est une proposition qui sera bonifiée selon leurs commentaires. Le calendrier 

thématique proposée se trouve à l’annexe 7. 

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

- Certains membres du comité ont exprimé vouloir intégrer les enjeux de 2015 dans la 

présentation sur les enjeux et préoccupations du milieu qui aura lieu lors de la rencontre 2.  

 

Éléments de suivi 

 

1. Partager le calendrier thématique final aux membres du comité. 

2. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout des enjeux de 2015 dans la présentation sur les 

enjeux et préoccupations du milieu qui aura lieu lors de la rencontre 2.  

 

 

Atelier sur le calendrier thématique 

 

M. Rioux invite les membres du comité à effectuer un atelier sur la plateforme Mentimeter. Le 

premier exercice demande aux membres de prioriser les douze thématiques proposées dans le 

calendrier en ordre croissant d’importance. Le deuxième exercice demande aux membres s’il y a 

des thématiques importantes qui, selon eux, ont été omises du calendrier des thématiques. Le 

troisième exercice demande aux membres du comité d’évaluer leur état d’esprit face à la démarche 

qui s’amorce (niveau d’enthousiasme pour la démarche, niveau de confiance dans le processus et 

face à leur interlocuteur et niveau d’optimisme quant aux résultats). Les résultats de l’atelier se 

trouvent à l’annexe 8.  

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

- Une définition des composantes valorisées de l’environnement a été demandée par les 

membres du comité.  

 

- Les membres du comité ont suggéré de refaire l’exercice d’évaluation du niveau 

d’enthousiasme, de confiance et d’optimisme dans quelques mois.  
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Questions des membres Réponses 

De quelle manière est-ce que les 

priorités exprimées par les membres 

lors de l’atelier seront intégrées au 

calendrier des thématiques   ? 

M. Dallaire : L’importance accordée à chaque thématique 

sera prise en compte dans la préparation des 

présentations qui abordent les thématiques prioritaires 

afin que le niveau d’information soit à la hauteur de 

l’importance que les membres y accordent. L’ordre des 

thématiques pourrait également être révisé pour aborder 

certaines thématiques prioritaires plus hâtivement que 

d’autres.  

 

Éléments de suivi 

 

1. Partager une définition pour le concept des composantes valorisées de l’environnement 

avec les membres du comité.  

2. Bonifier le calendrier thématique afin d’y inclure les propositions des membres du comité. 

Varia 

Les principaux éléments qui sont ressortis des discussions sont les suivants : 

- Les membres du comité conviennent qu’il n’y aurait pas de membres substituts et que 

chaque organisation pourrait être représentée par deux personnes à la fois.  

Questions des membres Réponses 

Serait-il possible d’inviter une 

personne du MELCCFP pour nous 

vulgariser les changements dans la 

réglementation en vigueur ?  

 M. Dallaire : Oui, nous pouvons en faire la demande. 

Cependant, par expérience, les représentants du 

MELCCFP ne sont pas disponibles pour faire des 

présentations lors de rencontres préparées par des 

initiateurs de projets.  

Mme Jolette : Nous avons déjà fait une demande similaire 

l’an passé et le MELCCFP nous a plutôt dirigés vers des 

canaux de communication existants où les gens peuvent 

poser des questions.   

Serait-il possible d’inviter Canards 

Illimités pour faire une présentation sur 

les milieux humides ?  

Mme Jolette : Cela pourrait être une possibilité. Il faut 

identifier le besoin.  
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Éléments de suivi 

 

1. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout d’une présentation sur les milieux humides par Canards 

Illimités.  

 

 

Prochaine rencontre 

Un sondage sera acheminé à tous les membres pour déterminer le meilleur créneau horaire pour 

les prochaines rencontres.  

Éléments de suivi 

 

1. Communiquer les dates et les lieux des rencontres aux membres du comité. 

 

Mot de la fin 

 

M. Dallaire remercie les participants pour leur temps et leur implication. 

Il rappelle qu’un compte rendu de la rencontre leur sera acheminé dans les délais prescrits et que 

conformément à leur demande, une plateforme de partage de documents sera créée.   

Il invite les membres du comité à communiquer avec Jean-Simon Rioux et Rahma Eldeeb pour 

adresser toute demande d’information ainsi que pour le remboursement des frais de déplacement 

et de gardiennage.   
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Annexe 1 : Liste des participants  
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Annexe 2 : Ordre du jour 

 

Rencontre 1 | 10 septembre 2024 

08:30 Mot de bienvenue 

08:35 Validation de l'ordre du jour 

08:40 Présentation des participants 

09:10 Fonctionnement du comité 

09:55 Présentation du PSBLSJ  

10:15 Pause-Café 

10:30 Évolution du contexte 

10:45 Présentation de la PEEIE et de ses composantes  

11:45 Dîner 

12:45 Calendrier thématique proposé 

13:30 Atelier sur le calendrier thématique 

14:00 Varia  

14:15 Prochaine rencontre 
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Annexe 3 : Fonctionnement du comité (Version initiale)  
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Annexe 4 : Programme de stabilisation des berges du Lac-Saint-Jean 
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Annexe 5 : Procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 

l’environnement (PÉEIE) et ses composantes 

 

 

 

 



 

26 

 

 

 

 

 

 

 



 

27 

Annexe 6 : L’évolution du contexte du programme de stabilisation des berges 
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Annexe 7 : Calendrier thématique proposée  
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Annexe 8 : Résultats de l’atelier sur le calendrier thématique proposée  
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Annexe 9 : Liste des éléments de suivi   

 

Éléments de suivi 

 

1. Bonifier le Guide du Participant en fonction de ce qui a été convenu par les membres du 

comité. 

2. Fixer les dates des rencontres mensuelles. 

3. Créer une plateforme pour le dépôt et le partage de documents.  

4. Communiquer les dates et les lieux des rencontres aux membres du comité.  

5. Partager une définition pour le concept des composantes valorisées de l’environnement 

avec les membres du comité.  

6. Bonifier le calendrier thématique afin d’y inclure les propositions des membres du comité. 

7. Partager le calendrier thématique final aux membres du comité. 

8. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout des enjeux de 2015 dans la présentation sur les 

enjeux et préoccupations du milieu qui aura lieu lors de la rencontre 2.  

9. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout d’une présentation sur les milieux humides par 

Canards Illimités.  

10. Faire un suivi, s’il y a lieu, sur l’ajout d’une présentation sur l’historique du lac Saint-Jean. 

 

 

 

 

 


